PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI 28 MAI 2010

L’an deux mil dix, le Vendredi 28 Mai à 20 h 30 le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-YORRE s’est réuni au lieu habituel de ses séances, en l’Hôtel de Ville, en session ordinaire, sous la présidence de M. Roger LEVILLAIN, Maire.

Etaient présents :

M. LEVILLAIN Roger

M. KUCHNA Joseph

M. GAYET Serge


Mme LEFEBVRE Renée
M. MARCAUD Hugues

M. NOCART Eddy 


M. LEBON Thierry 

Mme MARIDET Sophie 

M. JARDILLIER Jean-Pierre

M. BESSE Daniel

Mme BLETTERY Monique

M. SALGUES Yvon 

Mme MOYRENAL Micheline
Melle GRIMARD Eliane

M. LALOGE Philippe 
Mme GENTY Christiane 
M. LEMAIRE Philippe

Mme FRADIN Madeleine 
M. SAUZEDDE Alain


Absents excusés ayant donné pouvoir : 

M. ROUCAU Raymond a donné pouvoir à M. SALGUES Yvon

Absents excusés: 

Mme MERLE Martine 

Mlle GONZALEZ Corinne 

M. BOUBERRIMA Abderzek
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 23, il a été, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités locales, procédé immédiatement après l’ouverture de la séance, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

M. Hugues MARCAUD est élu pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.

Secrétaire administrative : Catherine RENARD, D.G.S.

Monsieur le Maire souhaite ajouter deux questions à l’ordre du jour, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité.
Monsieur le Maire sollicite l’accord du Conseil Municipal sur le compte-rendu de séance du 9 avril dernier :
Monsieur GAYET s’exprime ainsi : sa remarque au sujet de la flotte des véhicules des services techniques ne concernait pas expressément le véhicule du service de l’eau.
Monsieur SAUZEDDE s’exprime ainsi et souhaite rectifier les propos qui ont été transcrits, « le projet de création d’un bâtiment à l’usage des professionnels de santé et paramédical leur a été certainement mal présenté, c’est pourquoi la réunion ne s’est pas très bien passée. » Il fait état également de corrections apparues sur le compte rendu du dernier conseil municipal alors qu’il avait relu et validé ce document.

Monsieur le Maire indique que le compte rendu de conseil municipal doit être validé par le secrétaire de séance et ensuite ne doit pas faire l’objet de modifications

Le compte rendu est adopté à l’unanimité sauf Monsieur SAUZEDDE qui vote contre. 

Décisions de Monsieur le Maire depuis le dernier Conseil Municipal.

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des décisions suivantes qu’il a prises depuis la dernière séance, dans le cadre de la délégation reçue en application de l’article 2122.22 du code général des collectivités territoriales.

Décision n°09/2010: Le logement situé 7, Rue Charles Chanlon, Bâtiment E n°02 est attribué à Madame Armande MONNOT à compter du 1er Mai 2010 moyennant un loyer mensuel de 319.53 €.

Décision n°10/2010: Le contrat de location signé avec Monsieur Olivier LEMAIRE pour le logement situé 2, Rue des Petits Bois, Résidence du Parc, Bâtiment A n°11 à Saint-Yorre est résilié au 31 Mai 2010,

Décision n°11/2010: Le logement situé 1, Rue de la Verrerie est attribué à Mademoiselle Coralie CAUCHARD et Monsieur Sébastien MAZUELLE à compter du 1er Juin 2010 moyennant un loyer mensuel de 301.79 €.

Décision n°12/2010: Le logement situé 2, Rue des Petits Bois, résidence du Parc, Bâtiment C n°6 est attribué à Monsieur Gilles CHABERT à compter du 1er Juin 2010 moyennant un loyer mensuel de 254.75 €.

1) réduction d’un titre de recettes émis sur l’exercice 2009 : annulation de la délibération du 19 mars 2010

Lors de sa séance du 19  mars dernier, le Conseil Municipal a donné un avis favorable à la réduction d’un titre de recettes émis sur l’exercice 2009 afin d’encaisser le produit de la vente  du camion SAVIEM ; 

Suite à une erreur de plume, il fallait réduire le titre de 300 € et non 200 €.

Ce qui porte le montant de la vente du véhicule à 1 200 €.

M Hugues MARCAUD prend la parole pour pointer le fait que le conseil a déjà voté pour corriger une erreur sur le prix de vente et qu’aujourd’hui, on demande au conseil de voter pour corriger une erreur sur le correctif d’une erreur. Il estime que la moindre des choses lorsque l’on soumet au conseil une correction, est que celle-ci soit vérifiée et juste. Il considère que faire une erreur peut arriver mais que faire deux fois la même erreur est une faute. Il déplore le manque de rigueur de la part de la hiérarchie administrative, c’est pourquoi il s’abstient lors de ce vote.
Monsieur le Maire prend acte et fait voter  l’assemblée :

Par 13 abstentions MMES. BLETTERY, MOYRENAL, GENTY, FRADIN, GRIMARD, Ms NOCART, LEBON, MARCAUD, SALGUES, ROUCAU, BESSE, JARDILLIER , LEMAIRE) et 7 voix pour (M. LEVILLAIN, GAYET, SAUZEDDE, MARIDET, LEFEBVRE, LALOGE, KUCHNA)

le Conseil Municipal, décide de rapporter la délibération du 19 mars dernier.

Monsieur Alain SAUZEDDE juge que l’intervention de Monsieur MARCAUD n’a pas lieu de se tenir lors d’un conseil municipal.

2) Missions de contrôle technique : attribution des marchés aux entreprises

Il s’agit de la mission de contrôle technique pour les travaux d’extension de la mairie et pour la réhabilitation du bâtiment communal Rue de la Liberté ex « Bal à Papa »
La commission d’ouverture des plis a émis un avis favorable à l’offre remise par le bureau ALPES CONTROLES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire à signer le marché de contrôle technique avec le Bureau d’études ALPES CONTROLES comme suit :

· extension mairie : 2 120 € H.T. soit 2 535.52 € TTC
-   réhabilitation du bâtiment communal Rue de la Liberté : 2 290 € H.T.          soit  2738.84 € TTC
3) Missions de contrôle de sécurité et de protection de la santé : attribution des marchés aux entreprises

Il s’agit de la mission de sécurité et de protection de la santé (SPS) pour les travaux d’extension de la mairie et pour la réhabilitation du bâtiment communal Rue de la Liberté ex « Bal à Papa »
La commission d’ouverture des plis a émis un avis favorable à l’offre remise respectivement  par les bureaux DEBOST et SOCOTEC

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire à signer le marché de sécurité et de protection de la santé  comme suit :

· extension mairie : Cabinet DEBOST : 963 € H.T. soit  1 151.75 € TTC

-   réhabilitation du bâtiment communal Rue de la Liberté : Bureau SOCOTEC : 900  € H.T. soit  1 076.40  € TTC

4) Extension du Restaurant Scolaire : consultation sur le lot 4 : plâtrerie – peinture : attribution du marché de travaux
Dans le cadre des travaux d’extension du restaurant scolaire, la consultation a été infructueuse sur le lot 4 : plâtrerie peinture, et une nouvelle consultation a été lancée.

La Commission d’Appel d’Offres réunie le 26 mai dernier a émis un avis favorable à l’offre déposée par l’entreprise DIAZ ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité excepté Monsieur Philippe LEMAIRE qui n’a pas pris part au vote,  autorise Monsieur le Maire à signer le marché correspondant au lot 4 : plâtrerie peinture  avec l’entreprise DIAZ pour un montant de 8 436.70 € H.T. soit 10 090.29 € TTC
5) aménagement des rues Gambetta, Rue de la Liberté, Place Jean Jaurès, Place Gambetta et Carrefour de la Gare : attribution du marché de maîtrise d’œuvre

Dans le cadre des travaux prévus dans les rues du centre ville : Rue de la Liberté, Rue Gambetta, Place Jean Jaurès, Place Gambetta et Carrefour de la Gare, une consultation a été lancée pour la maîtrise d’œuvre.

La Commission d’Appel d’Offres réunie le 12 mai dernier a émis un avis favorable à la proposition du bureau EUCLID INGENIERIE ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  propose de retenir le bureau d’Etudes EUCLID INGENIERIE de BEAUMONT (63) .pour un montant d’honoraires de 3 % sur une enveloppe prévisionnelle de travaux de 540 000 € H.T. soit la somme de 16 200 € H.T.

6) Aménagement d’un plateau surélevé Rue Pasteur : demande de subvention auprès du Conseil Général de l’Allier au titre de la Dotation annuelle de solidarité pour les équipements de proximité (fonds 1)

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter la dotation fonds1 du Conseil Général de l’année 2010 d’un montant de 5 788 €, au programme d’investissement suivant :

AMENAGEMENT D’UN PLATEAU SURELEVE RUE PASTEUR, coût H.T.. : 14 000 €
Approuve le plan de financement de ces travaux dans les conditions suivantes :

Dotation fonds 1 :   5 788   € soit un taux de subvention de 41 % (maximum de 50%),

Le reste à la charge de la commune en autofinancement

La dépense correspondante est inscrite au budget primitif de l’année 2010 au programme AMENAGEMENT DE BOURG opération numéro 64

Mandate Monsieur le Maire pour demander le versement de la dotation et l’autorise à signer tout document relatif à ce dossier.

7) Attribution d’une subvention exceptionnelle à la SECTION AFN SAINT-YORRE
Monsieur le Maire présente la demande émanant de Monsieur le Président de la Section AFN qui sollicite une participation financière à la réfection du drapeau de cette section

Il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 361.61 € TTC au profit de cette Association
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable au versement de cette somme et autorise Monsieur le Maire à émettre le mandat correspondant

Dit que les crédits sont pourvus au budget communal 2010.

8) Relais assistantes maternelles : convention d’accueil  avec la Communauté d’Agglomération  VVA

Monsieur le Maire explique que, dans le cadre de la restructuration du service communautaire itinérant « La Dorlote », la Communauté d’Agglomération VVA nous sollicite pour accueillir, au sein du RAM de SAINT-YORRE, les assistantes maternelles des communes de HAUTERIVE, BUSSET et MARIOL ;
Il est proposé de signer une convention qui fixe les modalités, notamment financières de cet accueil, soit une participation financière de VVA aux frais de personnel (7 h pour l’animation de la structure et 2 h pour l’entretien) et de fonctionnement ;
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable à ce projet de convention et autorise Monsieur le Maire à signer le document correspondant et toutes pièces afférentes à ce dossier.

9) 1er Festival de Cirque et des Arts de la Rue : demande de subvention

Monsieur le Maire présente le dossier du 1er Festival de Cirque et des Arts de la Rue  qui doit se dérouler les 29, 30 et 31 juillet 2010.

Cette manifestation doit regrouper plusieurs compagnies et s’adresse également aux enfants des centres de loisirs de l’agglomération VVA et autres centres de loisirs intéressés ainsi que tout enfant intéressé  par la mise en place d’ateliers le jeudi et le vendredi.

Afin d’aider au financement de ce Festival, Il y a lieu de solliciter Monsieur le Président du Conseil Général de l’Allier ainsi que Madame la Présidente du Pays Vichy Auvergne et Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable à l’organisation de ce Festival et autorise Monsieur le Maire à solliciter les collectivités précitées.
10) 1er Festival de Cirque et des Arts de la Rue : fixation du tarif d’entrée aux spectacles

Monsieur le Maire présente le dossier du 1er Festival de Cirque et des Arts de la Rue  qui doit se dérouler les 29, 30 et 31 juillet 2010.

Cette manifestation doit regrouper plusieurs compagnies et s’adresse également aux enfants des centres de loisirs de l’agglomération VVA et autres centres de loisirs communaux ou associatifs intéressés ainsi que tout enfant intéressé  par la mise en place d’ateliers le jeudi et le vendredi.
Monsieur le Maire propose de fixer le tarif d’entrée à 8 € le spectacle (adultes et enfants de + de 12 ans), et 12 € les deux spectacles (vendredi et samedi)
Les enfants de – de 12 ans ont la gratuité des spectacles et une priorité d’entrée sera donnée aux enfants ayant participé aux ateliers

En ce qui concerne la participation aux ateliers, le Conseil Municipal fixe la journée à 10 € par jour et par enfant

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable à la fixation de ces tarifs.
11)  Relais Assistantes Maternelles : augmentation du temps de travail d’un agent communal

Monsieur le Maire explique que dans le cadre de la convention prévue avec VVA concernant l’accueil des assistantes maternelles de BUSSET, HAUTERIVE et MARIOL au Relais Assistantes Maternelles de SAINT-YORRE, il est prévu une ouverture supplémentaire de l’équipement ;

Il s’agit d’adapter le temps hebdomadaire de travail de Mme Nathalie GRIVEAUD.

Actuellement sa durée hebdomadaire de travail est de 28 heures, elle passera à 35 heures hebdomadaires à compter du 1er juin 2010.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à la modification des horaires du poste occupé par Mme Nathalie GRIVEAUD, sous réserve de l’accord du Comité Technique Paritaire.

12) régime indemnitaire des agents communaux : adaptation aux nouveaux grades obtenus

Monsieur le Maire explique que certains agents communaux ont bénéficié d’une promotion et qu’il y a lieu d’adapter le régime indemnitaire déjà mis en place par délibération du 28 Octobre 2005.

M Jean-Pierre JARDILLIER demande des précisions sur les modalités d’attributions de ces primes ainsi que sur les montants.

Monsieur le Maire après avoir indiqué les fourchettes des montants pour chaque grade, rappelle que l’attribution des primes est du seul ressort du maire et qu’il en fixe les montants par arrêté municipal individuel. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord, sauf deux abstentions : Mrs SALGUES et ROUCAU, à la mise en place du nouveau régime  indemnitaire comme suit :


Catégorie A : Ingénieur territorial : prime de service et de rendement et indemnité spécifique de service

Catégorie A : Bibliothécaire : Indemnité Forfaitaire pour travaux supplémentaires et prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèque

Catégorie B : Technicien supérieur territorial : prime de service et de rendement et indemnité spécifique de service

Catégorie B : Assistant spécialisé d’Enseignement Artistique : Indemnité de suivi et d’orientation des élèves (part fixe et part modulable)

Monsieur Sauzedde s’interroge sur l’utilité du vote compte tenu des modalités de fixation des primes.
13) Création de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage : Aménagement d’une voirie : attribution du marché de maîtrise d’oeuvre

Dans le cadre de la création de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage, il est prévu l’aménagement d’une voirie d’accès provisoire dont les travaux sont à la charge de la Commune.

Afin d’assurer la maîtrise d’œuvre de cette opération, il est nécessaire de faire appel à un maître d’œuvre.

Compte tenu du montant des honoraires proposés, c’est le Cabinet BGN qui est proposé pour assurer cette mission.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet BGN comme suit : 3 049.80 € TTC pour l’étude d’aménagement et 1 704.30 € TTC pour le suivi de chantier soit la somme totale de 4 754.10 € TTC
14) REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : MOTION CONTRE LA REFORME

Monsieur le Maire propose de voter une motion concernant le projet de réforme des collectivités territoriales tel qu’il est présenté.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne à l’unanimité son accord pour la motion suivante :

Le Conseil Municipal de SAINT-YORRE se prononce contre la réforme en l’état des collectivités territoriales et demande un grand débat public national clôturé par un référendum national.
QUESTIONS DIVERSES :
Remarque de M. Philippe LEMAIRE concernant les éducateurs du Centre de Loisirs sans gilet jaune qui font traverser les enfants sur la RD 906.

M. Yvon SALGUES demande où en est le lotissement Impasse de la Verrerie. Les documents d’arpentage ne sont pas encore signés. Le dossier est suivi par Monsieur le Maire qui doit rencontrer prochainement les propriétaires.
M. Alain SAUZEDDE émet des critiques au sujet du bulletin municipal concernant la forme et le contenu des publicités des annonceurs ainsi que sur certains articles, notamment celui de l’adjoint aux finances qu’il juge polémiste et estime qu’il n’a pas sa place dans un bulletin municipal. Il souhaite que le Conseil Municipal se souvienne de la participation des commerçants au moment du vote des subventions aux associations. 

Monsieur le Maire lui répond que ce n’est pas à lui de juger du contenu des annonceurs tant qu’ils restent dans la légalité.
Pour terminer M Joseph KUCHNA s’interroge sur le droit que M. SAUZEDDE s’octroie à juger de ce qui est autorisé ou ce qui ne l’est pas, de ce qui est bon et ce qui ne l’est pas pour les élus du groupe majoritaire. Lorsque l’on se pose en défenseur de la liberté, la moindre des choses est de respecter soi-même celle des autres et en aucun cas les censurer dans leur expression.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.
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